
1504 
 

  

LA LETTRE DE LA 

      

      
Lettre d’information à l’attention des dirigeants de la LMCA - Parution variable. - Réalisation Amandine TESSIER – Responsable Jean-Pol TOURTE
   

 

N°148 du 04/05/2017      Page 1504 à 1508 

 

 

 

INTERLIGUE 125cc 

7 Mai 2017 à HOMBOURG BUDANGE (57) 
 

L’équipe qui défendra les couleurs de la Champagne Ardenne ce week-end est 
composée de :  
 

- Tanguy PROST 
- Jimmy COSSUS 
- Jimmy BOUCHET 
- Victor GAY 
- Nicolas SIMMONET 
- Ferdinand LAMOUREUX 
- Sébastien LASSAIGNE 

 
Le délégué sera Mickael GABREAUX. 
 
Nous leurs souhaitons bonne chance. 
 
Les pilotes sélectionnés devront signer le contrat ci-dessous et le donner au 
Délégué. 
 

 

 

Vendredi 5 Mai 2017 : Nos représentants se déplacent à 

TOMBLAINE en Lorraine pour la réunion du Grand Est. 

Samedi 27 Janvier 2018 : Assemblée Générale de la 

LMCA à ESSOYES (10). Organisateur : MX TEN PIT. 
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Contrat Inter Ligue 125cc 2017 

 

La Commission de Moto-Cross de la LMCA constitue une équipe de 7 pilotes 

pour l’Inter-Ligue 125cc qui se déroulera le 7 mai 2017 à Hombourg-Budange 

(57). Cette épreuve regroupera les meilleurs pilotes des ligues suivantes : 

Alsace, Bourgogne, Champagne Ardenne, Franche Comté et Lorraine. 

Une épreuve du championnat de Champagne 125cc se déroulant le lendemain 

à Hermonville (51), il est impératif que les pilotes qui accepteront de 

représenter la Ligue en Lorraine, ne soient pas lésés pour la course de 

championnat le 8 Mai. 

De ce fait, conformément à l’article 13 du Championnat 2017 (page 20 du 

bulletin de la Ligue), la Commission Moto-Cross décide pour l’inter Ligue à 

Hombourg Budange le 7 mai 2017 que : 

- Les 7 pilotes qui accepteront leur sélection et qui participeront aux essais 

de cette épreuve, recevront 100pts de plus à leur classement provisoire  

 

- Si le responsable de l’équipe constate qu’un pilote ne joue pas le jeu 

(arrive blessé) et profite de ce système pour engranger les 100 points, il 

se réserve le droit de remettre en cause cette attribution de points. 

 

- Pour son déplacement, chaque pilote recevra une indemnité 

kilométrique de 0.35€ par kilomètre (les frais de péage vous seront 

remboursés ultérieurement sur présentation des tickets) 

 

Mickaël GABREAUX     Le pilote sélectionné 

Président de la Commission Moto-cross 

Jean Pol TOURTE     

Président de la LMCA 
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RESULTATS DE LA  

COUPE DES REGIONS ENDURO 

2 Avril 2017 à BOUTEVILLE (16) 
 

Ci-dessous les résultats des équipes envoyées à la Coupe des Régions ENDURO 
pour représenter la Champagne Ardenne. L’équipe 1 se classe 11ème et l’équipe 2, 
18ème.  
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Lors des 2 X 6 heures de Rethel, 
les F.M.R. ont fêté leurs 30 ans 

Bon Anniversaire 
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Dimanche de Pâques 
La Neuville aux Joutes 

Championnat de France Vétérans 
 

 


